
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

102096206  
ND/ALM/      

      
      
A VERN-D'ANJOU (Maine et Loire), 28, rue Pasteur, au bureau annexe 

permanent de l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Nicolas DUPONT, Notaire associé, Membre de la Société 

d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « SELARL Antoine MIGOT et Nicolas 
DUPONT, notaires associés », titulaire d'un office notarial dont le siège est au 
LION D'ANGERS (Maine et Loire), 44, avenue de l'Europe, avec bureau annexe 
permanent à VERN-D’ANJOU (Maine-et-Loire) 28, rue Pasteur, 

 
A reçu le présent acte de vente à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Robert Jean Auguste BARBOT, retraité, époux de Madame Marie 
Elisabeth Françoise Renée BONSERGENT, demeurant à ERDRE-EN-ANJOU 
(49220) 4 lieu-dit La Promenade VERN D'ANJOU. 

Né à LA POUEZE (49370) le 17 juin 1950. 
Marié à la mairie de VERN-D'ANJOU (49220) le 8 avril 1972 sous le régime 

de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. Résident au sens de la réglementation fiscale. 

LE CINQ MARS
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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ACQUEREUR 

Monsieur Stéphane René Jean BARBOT, exploitant agricole, demeurant à 
BECON-LES-GRANITS (49370) 14 avenue des Marronniers. 

Né à SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNE (49500) le 11 décembre 1980. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Stéphane BARBOT acquiert la pleine propriété des BIENS objet de 
la vente. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Robert BARBOT, époux de Madame Marie Elisabeth Françoise 
Renée BONSERGENT, est présent à l’acte. 

 
- Monsieur Stéphane BARBOT est présent à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts, 

• qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises, 

• qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement conjointement 
du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de 
droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés (BOI-REC-
SOLID-20-10-20-20120912), 

• qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui peut 
être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 
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Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Les mots "BIEN", "BIENS" ou "immeuble" désignera le ou les immeubles objet 
des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les immeubles 
et vendus avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A ERDRE-EN-ANJOU (MAINE-ET-LOIRE) 49370 Lieu-dit La Jouberderie, LA 
POUEZE. 

Une parcelle de terrain.  
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

249 ZB 43 Bois Clos 00 ha 89 a 86 ca 

 

Division cadastrale 

La parcelle originairement cadastrée section 249 ZB numéro 1 lieudit Bois 
Clos pour une contenance de dix hectares vingt-sept ares quatre-vingt-quatre 
centiares (10ha 27a 84ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de 
moindre importance. De cette division sont issues les parcelles suivantes. 

• La parcelle vendue cadastrée section 249 ZB numéro 43. 

• Le VENDEUR conserve la propriété de : 

 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 44 pour une 
contenance de six hectares quatre-vingts ares vingt-deux centiares 
(06ha 80a 22ca),  

 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 45 pour une 
contenance de deux hectares quarante-quatre ares dix-huit centiares 
(02ha 44a 18ca),  
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 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 46 pour une 
contenance de treize ares cinquante-huit centiares (00ha 13a 58ca),  

 

La parcelle originairement cadastrée section 249 ZB numéro 16 lieudit La 
Jouberderie pour une contenance de cinq hectares quarante et un  ares soixante 
centiares (05ha 41a 60ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de 
moindre importance. De cette division sont issues les parcelles suivantes. 

 

 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 47 pour une 
contenance de un hectare dix-huit ares six centiares (01ha 18a 06ca),  

 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 48 pour une 
contenance de quatre-vingt-six ares quatre-vingt-treize centiares 
(00ha 86a 93ca),  

 La parcelle désormais cadastrée section 249 ZB numéro 49 pour une 
contenance de trois hectares trente-six ares soixante et un  centiares 
(03ha 36a 61ca). 

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par M. Vincent 
GUIHAIRE géomètre expert à SEGRE, sous le numéro 711N. 

Une copie de ce document est annexée. 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de 
l’ensemble des divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles 
éventuellement non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 
 

IDENTIFICATION DES MEUBLES 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage rural.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

Opération de remembrement suivant procès-verbal en date du 21 octobre 
1991 compte n° 15 publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3 le 21 
octobre 1991 volume 1991R, numéro 2. 

 
Donation d'usufruit suivant acte reçu par Maître DUPONT notaire à LE LION 

D'ANGERS le 10 février 2014, publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3 
le 27 février 2014, volume 2014P, numéro 376. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance par la confusion des qualités de propriétaire et de 

locataire. 
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CONTRAT DE LOCATION 

L'ACQUEREUR est locataire pour un usage rural aux termes d’un bail sous 
seing privé en date du 1er octobre 2010 pour une durée de neuf (9) années, reconduit 
tacitement. 

Les parties font leur affaire personnelle du règlement entre elles de tous 
comptes de prorata de loyers, remboursement éventuel de loyers d'avance ou dépôt 
de garantie et de tous comptes de charges. 

 

PRIX  

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX MILLE SIX CENT 
QUATRE-VINGT-QUINZE EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES (2.695,80 
EUR). 

  
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX  

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Opération de remembrement suivant procès-verbal en date du 21 octobre 

1991 compte n° 15 publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3 le 21 
octobre 1991 volume 1991R, numéro 2. 

 
Donation d'usufruit suivant acte reçu par Maître DUPONT notaire à LE LION 

D'ANGERS le 10 février 2014, publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3 
le 27 février 2014, volume 2014P, numéro 376. 

 
Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 

l’article 150 U II 6° du Code général des impôts. 
 
La présente vente étant réalisée pour un prix non supérieur à 15.000 euros, le 

VENDEUR bénéficie de l’exonération de l'impôt sur les plus-values conformément aux 
dispositions de l’article 150 U, II 6° du Code général des impôts. 

Par suite, le notaire est dispensé de déposer l’imprimé 2048-IMM-SD. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
SEGRE-EN-ANJOU-BLEU CEDEX - 22 RUE CHARLES DE GAULLE - 49504 
SEGRE-EN-ANJOU-BLEU CEDEX et s’engage à signaler à ce centre tout 
changement d’adresse. 
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IMPOT SUR LA MUTATION  

Les présentes n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

Pour la perception des droits, les parties précisent que le BIEN constitue au 
point de vue fiscal des immeubles ruraux, comme étant principalement affectés au 
jour du transfert de propriété à la production agricole. 

En outre, l'ACQUEREUR déclare, afin de bénéficier des dispositions de 
l’article 1594 F quinquies D du Code général des impôts : 

• Qu'il prend l'engagement pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, de mettre 
personnellement en valeur le BIEN pendant un délai minimal de cinq ans à 
compter de ce jour. 

• Et qu'au jour de l'acquisition, ce même BIEN est exploité par lui en vertu d'une 
location écrite consentie à l'ACQUEREUR depuis plus de deux ans, suivant 
bail sous seing privé en date du 1er octobre 2010, renouvelé tacitement 
depuis. 

 
L'assiette des droits est de DEUX MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-

QUINZE EUROS ET QUATRE-VINGTS CENTIMES (2.695,80 EUR). 
 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
2 695,80 

 
x 

 
0,70 % 

 
= 

 
19,00 

     
Frais d'assiette 
19,00 

 
x 

 
2,14 % 

 
= 

 
0,00 

    
TOTAL 

 
19,00 

 
Le minimum de perception est de 25 Euros 

    
25,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

 

Type de contribution Assiette Taux Montant 

Contribution proportionnelle minimale  2.695,80 0,10% 15 euros 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

ABSENCE DE FACULTE DE RETRACTATION 

Les dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation sont inapplicables aux présentes, la présente vente portant sur une 
parcelle de terre agricole. Par suite il n’y a pas eu lieu de purger le délai de 
rétractation. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• que la consistance du BIEN n’a pas été modifiée de son fait par une 
annexion, 

• qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il 
n'en a jamais été effectué, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 
L'ACQUEREUR déclare ne pas avoir eu lui-même connaissance, durant sa 

période de location, d'éventuels litiges ou correspondances liés aux cas ci-dessus 
exposés. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est locataire pour un usage rural aux termes d’un bail sous 
seing privé en date du 1er octobre 2010 pour une durée de neuf (9) années, reconduit 
tacitement. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 28 novembre 2020 ne révèle aucune 

inscription ni prénotation. 
Etant précisé que cet état a été prorogé le 17 février 2020. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
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SERVITUDES 

Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

 
L'ACQUEREUR confirme en tant que de besoin les déclarations du 

VENDEUR. 
 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR déclare bien connaître l'état du BIEN compte tenu de sa 
qualité de locataire. Il ne pourra exercer de recours contre le VENDEUR pour quelque 
cause que ce soit notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

• si le VENDEUR, bien que non professionnel, a réalisé lui-même des travaux, 

• s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR et ignorés de lui. 

 
Réitération d’autorisation à construction 
Renonciation à l’accession à la propriété 

 
Monsieur et Madame Robert BARBOT, susnommés, sont vendeurs du terrain 

figurant à la matrice cadastrale sous les relations suivantes : 
 
A ERDRE-EN-ANJOU (MAINE-ET-LOIRE) 49370 Lieu-dit La Jouberderie, LA 

POUEZE. 

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

249 ZB 43 Bois Clos 00 ha 89 a 86 ca 

 
 

Or, aux termes de l’article 553 du code civil, il est prévu ce qui suit 
littéralement rapporté : 

« Toutes constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou dans 
l’intérieur, sont présumés faits par le propriétaire à ses frais et lui appartenir, si le 
contraire n’est prouvé ; sans préjudice de la propriété qu’un tiers pourrait avoir 
acquise ou pourrait acquérir par prescription, soit d’un souterrain sous le bâtiment 
d’autrui, soit de toute autre partie du bâtiment. » 

 
La Société dénommée GAEC RECONNU DES CHATAIGNIERS, ayant fait 

édifier sur ladite parcelle divers bâtiments agricoles, dans le cadre d’une mise à 
disposition, Monsieur et Madame Robert BARBOT, susnommés, réitèrent aux 
présentes leur autorisation à construction sur sol d’autrui et renoncent à l’accession à 
la propriété. 
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IMPOTS ET TAXES 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR, directement et en dehors de la 

comptabilité de l’Office notarial, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur 
la base de l’avis d’imposition de l’année en cours. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 31 décembre 2019, sous le numéro CU 049 367 19 N0137. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
Les parties : 

• s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance ;  

• reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

• déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 



 10 

ZONE A – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve en zone A. 
Le notaire soussigné avertit l’ACQUEREUR, qui déclare en avoir 

connaissance dès avant les présentes, que les zones A sont en principe 
inconstructibles comme étant réservées aux activités agricoles ou forestières. En 
conséquence, seules sont admises les constructions directement liées et nécessaires 
aux exploitations (en ce compris les installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte de production, ainsi que le logement des 
exploitants eux-mêmes), sous réserve de l’obtention des autorisations prescrites. Par 
suite, la vente d’une habitation construite en zone non constructible à une personne 
n’exerçant pas une activité agricole est autorisée, mais l’ACQUEREUR peut se voir 
refuser un permis de construire pour transformation du BIEN.  

Toutefois, le règlement peut délimiter des secteurs dans lesquels des 
constructions peuvent être autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages, le règlement précise alors les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

Enfin, sous certaines conditions et dans certains secteurs, des annexes aux 
logements existants pourront être construits. 

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante : 

• le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ; 

• le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site. 

L’ACQUEREUR dispense le notaire soussigné de rapporter les dispositions 
actuelles relatives à la zone A. 

 

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHEOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

 
Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 
"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 

propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire." 

 
 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
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soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'aliénation ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain, l'immeuble 
n’étant pas situé dans le champ d'application territorial de ce droit de préemption ainsi 
qu'il résulte du document annexé. 

 

INFORMATION DE LA SAFER 

La mutation ne donne pas ouverture au droit de préemption institué au profit 
de la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural, par abréviation 
"S.A.F.E.R" en application des dispositions de  l’article L 143-4, 3° du Code rural et de 
la pêche maritime, le VENDEUR et l’ACQUEREUR étant parents au 1er degré. 

 
Une information préalable a été adressée à la SAFER le 29 novembre 2019, 

et ce en application des dispositions de l’article L 141-1-1 I du Code rural et de la 
pêche maritime. Un exemplaire de cette déclaration ainsi que l’accusé de réception 
sont annexés. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  
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DIAGNOSTICS 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré le 20 novembre 2019 fondé sur les 
informations mises à disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

A cet état sont joints : 

• la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 
localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques naturels. 
 

Plan de prévention des risques miniers 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques miniers. 
 

Plan de prévention des risques technologiques 
L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des 

risques technologiques. 
 

Sismicité 
L'immeuble est situé dans une zone Faible. 
 

Radon 
L'immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 

3. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 
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• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

Pour l'application des articles L 112-20 à L 112-25 du Code de la construction 
et de l'habitation, les zones qui sont considérées comme exposées au phénomène de 
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols sont celles dont l'exposition à ce phénomène est identifiée comme moyenne ou 
forte. En outre, et pour ordre, il est précisé que l’article L 112-20 dudit Code prescrit 
qu’une étude géotechnique doit être fournie par le vendeur en cas de vente d’un 
terrain destiné à la réalisation d’une maison individuelle, sous réserve de la parution 
de l’arrêté précisant le contenu de celle-ci. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d'aléa moyen. 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Les parties sont informées des dispositions suivantes du Code de 
l'environnement : 

• Celles de l’article L 514-20 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée 
sur les lieux : 

"Lorsqu’une installation soumise à autorisation, ou à enregistrement, a été 
exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit 
l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou 
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à 
l’acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 
chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette 
formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la vente ou de se faire 
restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la réhabilitation du site aux frais du 
vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 
rapport au prix de vente." 
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• Celles de l’article L 125-7 du Code de l’environnement, et ce dans la mesure 
où une installation soumise à autorisation ou à enregistrement n'a pas été 
exploitée sur les lieux :  

"Sans préjudice de l’article L 514-20 et de l’article L 125-5, lorsqu'un terrain 
situé en zone d'information sur les sols mentionné à l’article L 125-6 fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 
informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues 
publiques par l'Etat, en application du même article L. 125-6. L'acte de vente ou de 
location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à sa destination 
précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la 
pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, 
selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une 
réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux 
frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné 
par rapport au prix de vente." 

 
En outre, pour ce qui concerne le traitement des terres qui seront excavées, 

elles deviennent alors des meubles et, si elles sont polluées, seront soumises à la 
réglementation des déchets. Elles devront, à ce titre, faire l’objet d’une évacuation 
dans des décharges appropriées au caractère dangereux, non dangereux ou inerte 
des déchets. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à autorisation 
ou à enregistrement sur les lieux ; 

• ne pas connaître l’existence de déchets considérés comme abandonnés ; 

• qu’à sa connaissance :  

 l’activité exercée dans l’immeuble n’a pas entraîné la manipulation ou 
le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
l’article L 514-20 du Code de l’environnement ; 

 l'immeuble n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter 
notamment de l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité 
d’une installation soumise à autorisation ou à enregistrement ; 

 il n’a jamais été déposé ni utilisé sur le terrain ou enfoui dans celui-ci 
de déchets ou substances quelconques telles que, par exemple, 
amiante, polychlorobiphényles, polychloroterphényles directement ou 
dans des appareils ou installations pouvant entraîner des dangers ou 
inconvénients pour la santé ou l’environnement ; 

 il n’a jamais été exercé sur les lieux ou les lieux voisins d’activités 
entraînant des dangers ou inconvénients pour la santé ou 
l’environnement (air, eaux superficielles ou souterraines, sols ou 
sous-sols par exemple) ; 

 il ne s'est pas produit d’incident ou accident présentant un danger 
pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation des 
eaux ; 

• qu’il n’a pas reçu de l’administration en sa qualité de “ détenteur ”, aucune 
injonction de faire des travaux de remise en état de l’immeuble ; 

• qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux ont 
supporté, à un moment quelconque, une installation classée ou, encore, d’une 
façon générale, une installation soumise à déclaration. 
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REGLEMENTATIONS AGRICOLES SPECIFIQUES 

CONTROLE DES STRUCTURES 

Lecture a été donnée par le notaire soussigné à l’ACQUEREUR des 
dispositions des articles L 331-2 et L 331-3 du Code rural et de la pêche maritime. 

L'ACQUEREUR déclare que le présent acte ne tombe pas sous le coup de 
l’article L 331-2 du Code rural et de la pêche maritime instituant le régime 
d’autorisation préalable dans le cadre du contrôle des structures, comme étant le 
preneur en place dans le strict respect de cette réglementation, ainsi déclaré. 

Il précise que les présentes n’entrent pas dans le champ d’application de 
l’article L 331-3 de ce Code. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

La nue-propriété de ladite parcelle appartient en propre à M. Robert BARBOT, 
pour lui avoir été attribuée aux termes des opérations de remembrement de la 
commune effectuées conformément aux articles L 121-2 et suivants du Code rural et 
de la pêche maritime, 

suivant procès-verbal en date du 21 octobre 1991, compte n° 15, publié au 
service de la publicité foncière de ANGERS 3 le 21 octobre 1991 volume 1991R, 
numéro 2. 

 
L’usufruit de ladite parcelle appartient en propre à M. Robert BARBOT, pour 

l’avoir reçu à titre de donation de Madame Marie Thérèse Juliette  Victor RICOU, 
retraitée, demeurant à VERN D'ANJOU (49220) 20 rue du Frêne. Née à LA POUEZE 
(49370), le 21 juillet 1926. Veuve en premières noces de Monsieur Jean Baptiste 
Germain Louis BARBOT, Veuve en secondes noces de Monsieur Alphonse Olivier, 
Marcel CHAILLOU, 

suivant acte reçu par Maître DUPONT notaire à LE LION D'ANGERS le 10 
février 2014, publié au service de la publicité foncière de ANGERS 3 le 27 février 
2014, volume 2014P, numéro 376. 

Aux termes de cet acte, la donatrice a renoncé aux interdictions d’aliéner et 
d’hypothéquer, ainsi qu’à l’action révocatoire et au droit de retour. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
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En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 
VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : BECON-LES-GRANITS 
(49370) 14 avenue des Marronniers. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : ERDRE-EN-ANJOU 
(49220) 4 lieu-dit La Promenade VERN D'ANJOU. 

 
Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 
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DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 
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CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 



M. BARBOT Robert a 
signé
à L'OFFICE 
le 05 mars 2020

M. BARBOT Stéphane a 
signé
à L'OFFICE 
le 05 mars 2020

et le notaire Me DUPONT 
NICOLAS a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE CINQ MARS


